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LES BÉMOLS DE LA 
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Le tout numérique entraîne une redéfinition des modèles 
économiques attachés à la diffusion des œuvres, en particulier 
musicales. Du streaming au téléchargement, de la gratuité à la 
monétisation, si le développement de la diffusion en ligne est 
source d’opportunités nouvelles, elle comprend quelques bémols, 
voire des fausses notes. 

Par Philippe Astor, Nicolas Binctin, Pierre-Marie Bouvery,  
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Téléchargez sur votre smartphone ou votre tablette 
l’application gratuite Dalloz sous Android et iOS et 
connectez-vous à l’aide de vos identifiants personnels ou 
des identifiants qui vous ont été communiqués lors de 
votre abonnement ou de votre réabonnement.

Retrouvez également vos revues feuilletables sur le site 
www.dalloz-revues.fr
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par M
yria

m Picot,  
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+ la version numérique feuilletable incluse 
gratuitement dans votre abonnement !

Chaque mois, l’actualité sélectionnée du 

droit, de l’économie et de la gestion des arts 

et de la culture.

Un dossier complet et transversal, des articles 

et des rubriques au cœur de votre pratique : 

tribune, communiqués, événements, tableau 

de bord chi<ré… 

Toutes les réponses opérationnelles pour 

vous accompagner dans votre gestion 

quotidienne !
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